
Samedi 14 et Dimanche 15 février 2026 
 

 6ème Dimanche du Temps Ordinaire 
 
 

CHANTS 
- Entrée : Que vive mon âme à Te louer………………….. n° 247 
- Communion : Prenez et mangez………………………………. n° 228 
- Envoi : Vivre comme le Christ…………………………. n°321 

MOT DU CURE 
Chers paroissiens : 

Cela faisait un certain temps que je n’avais pas pris la plume pour vous écrire. Nous nous approchons 
du Carême et de Pâques, le cœur même de notre vie chrétienne. 

En ce dimanche, le dernier avant d’entrer en Carême, la liturgie de la Parole, dans la lecture continue 
du Sermon sur la montagne, nous invite à méditer sur l’accomplissement de la Loi. L’accomplissons-
nous ? La suivons-nous ? La question se pose à chacun de nous, car souvent nous sommes plus juges 
que sujets de la Loi. Nous sommes prêts à la faire appliquer aux autres, mais, en ce qui nous 
concerne… nous sommes parfois « à l’ouest ». 

Saint Paul rappelle que la fonction de la Loi est de révéler notre état de péché. En d’autres termes, la 
Loi ne sauve pas : elle met en lumière nos imperfections et nos limites. Pourtant, Jésus-Christ n’est 
pas venu pour abolir la Loi, mais pour l’accomplir. Elle joue ainsi un rôle d’éducatrice qui nous 
appelle à la conversion. 

Sans la loi civile, notre société sombrerait dans l’anarchie. De même, notre vie spirituelle a besoin de 
repères pour grandir et s’approcher de Dieu. La Loi régule notre conduite et nous montre le chemin. 
Ces repères, nous les avons en partie perdus à cause du péché originel, et il nous arrive d’avancer à 
l’aveugle. 

Prenons une image simple : si je veux aller à Lyon en voiture sans panneaux ni GPS, il me sera 
difficile de trouver la route. Les points cardinaux sont des repères qui orientent ; la limitation de 
vitesse, le code de la route — tout cela existe pour arriver au but de manière sûre et ordonnée. 

La Loi ne sauve pas, mais elle me conduit vers Celui qui sauve : Dieu. Il ne nous la donne pas pour 
rechercher une perfection morale, mais pour nous aider à discerner la bonne direction. La Loi 
organise et oriente, mais elle n’enferme pas. Elle aide à atteindre le but véritable : vivre unis au Christ. 

Bon dimanche. 

P. OSG 
 

NOS PEINES DE LA SEMAINE 
Funérailles : Consuelo SANCHEZ ; Louis-Charles NERAT de LESGUISE. 
Le décès de Bernard GUIMART. 

PRIONS POUR NOS DEFUNTS 
Samedi : Famille OLRY-PERROT. 



Dimanche : Lucien DUPASQUIER (quarantaine) ; André VINCENT (funérailles le 
4/02) ; Consuelo SANCHEZ (funérailles 10/02) ; Rita DARDANELLI et les défunts de sa 
famille ; Lucien et Marie LEFEBVRE. 

MERCREDI DES CENDRES  : 18 février 2026 à 19h à l’église de Crêches-sur-Saône 

PROCHAINES MESSES DOMINICALES : 1ER DIMANCHE DE CAREME 

Samedi 21 février :   18h30 à la chapelle du Bocage 

Dimanche 22 février :  10h30 à l’église de Crêches-sur-Saône 

MESSES DE SEMAINE 
Mardi : 9h, à Crêches sur Saône, précédée du chapelet à, 8h30. 
Mercredi : pas de messe à 9h, à Romanèche-Thorins. 
Jeudi : 18h, à Crêches-sur-Saône, suivie d’un temps d’adoration. 
Vendredi : 17h, à la chapelle du Bocage (La Chapelle-de-Guinchay) 

ANNONCES PAROISSIALES 
INVITATION JUBILE DES COUPLES : Mgr Benoît Rivière et la pastorale familiale du diocèse 
d'Autun invitent les couples qui fêtent cette année un jubilé de mariage 5, 10,15, 20, 25…50 
années ou plus à une messe d'action de grâce le dimanche 1er mars à 11h00 à la cathédrale 
St Lazare à Autun. Cette messe sera suivie d'un repas partagé à l'évêché… Une visite de l'évêché 
terminera cette journée. Aucune inscription préalable n'est nécessaire. 

SAVE THE DATE : 14 mars 2026 à l’église de Crêches-sur-Saône, « Formation des lecteurs ». 
Topo sur le ministère de lecteur et ateliers pratique avec Mme Magaly HOBEIKA, 
orthophoniste à Mâcon. Nous reviendrons avec plus de detailles.  

Chemin de Carême : tous les jeudi de Carême temps de prière. Topo par l’Abbé Clément 
DARMET, suivi de l’Adoration. Les jeudis 26/02 ; 5/03 ;12/03 ; 19/03 ; 26/03 à la maison 
paroissiale de 20h à 23h. 

« Rando Saint Jo » : marche de nuit ouverte à tous, de Belleville à Ars (26 km) du 20 au 21 
mars : marche de nuit ouverte à tous, de Belleville à Ars (26 km), dont marche des 
bambinos : 7 km avc les enfants accompagnés et accessible en poussette (retour organisé 
des familles à Belleville après ce premier tronçon). Inscriptions et plus d’info sur www.rando-
st-jo.com 

PELERINAGES LOURDES 2026 : 
- Du 7 au 12 mai (inscriptions le 27 février, de 14h à 16h, cure de Flacé, 131 rue de 

l’Eglise, 71000 MACON), 

- Du 5 au 10 juillet (inscription en avril) 

- Du 4 au 14 juillet (camp des jeunes) 

Renseignements : Michelle Fayard (06 20 94 01 23). 

Rejoignez la chaîne WhatsApp de la paroisse : 
Vous recevrez directement sur vos portables, la feuille de chaque 

dimanche, les changements et les dernières infos paroissiales 
  


